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attaque contre l'Afghanistan, l'Angleterre se trouverait, dös aujourd'hui, devant
l'eventualite prevue par la note de Lord Loftus — övenlualite qu'on s'accordait ä

predire si lointaine encore. On se rappeile que celte note reservait l'intervention
de l'Angleterre pour le cas oü la Russie menacerait « soit l'Afghanistan, soit les

principaute's qui en dependent tant sur l'Oxus införieur que sur le territoire situe
entre 1'Afghanistan et Khiva. »

La Situation est donc plus grave qu'on ne le juge genöralement, car cette fois,
s'il faut en croire le langage de la presse anglaise, möme dans ses organes les plus
pacifiques, le peuple anglais semble bien delermine ä soutenir par lous les moyens
l'independance de ses allies afghans, aujourd'hui fortement menaeös sur deux
points de leur terriloire, et ouvertement attaques sur un troisiöme.

La question qui s'agite sur les bords de l'Oxus n'est pas seulement une question
asialique ou une question anglo-russe, mais une question europöenne, et eile restera
teile, comme l'observe VAllgemeine Zeitung, tant que la Grande-Bretagne sera
une pierre angulaire de la civilisation occidentale.

(Discussion, 2 fövrier i873).

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne, le 12 fövrier 1873.
(Correspondance particuliere de la Revue militaire). — Par sa circulaire du

4 novembre 1872, le Döpartement militaire föderal a prie les Cantons de lui faire
connaitre le nombre des difförentes armes se trouvant entre les mains de la troupe,
et cela afin de connailre le nombre des bataillons, demi-bataillons et compagnies
dötachöes d'infanterie armes du fusil ä röpötition, des fusils de petit et de grand
calibre se chargeant par la culasse et des fusils se chargeant encore par la bouche.

Voici maintenant quel etait l'ötat de Parmement de l'infanterie au ier
novembre 1872 :

Fusil ä repeiition. Fusil secharg. p. la c. Fusil se charg. p. la b.

P. calibre. 8. calibre.

Elite. Bataillons 31 43 — —
Demi-bataillons 7 3 — —
Comp, dötachöes. 4 1 — —

Reserve. Bataillons. — 17 15 —
Demi-bataillons — 9 — —
Comp, dötachöes — 14 — —

Landioehr Balaillons — — 39 11
Demi-bataillons. — — 2 —
Comp, dötachöes — — 7 1

Total, 42 87 63 12
Dans le plus grand nombre des bataillons d'elite il y a les cadres et les recrues

des deux derniöres annöes qui sont pourvues de fusils ä röpötition. Cette mesure
a eu pour consequence que le fusil de pelit calibre se trouve egalement entre les
mains des classes de deux annöes de la landwehr par l'entree dans cette derniöre
de deux annees de la reserve.

Quelques bataillons d'ölite armes de fusils de pelit calibre ont etö desarmes afin
de remettre leurs fusils ä des balaillons de reserve possödant encore le fusil de

gros calibre et appeles ä un cours en 1872. II n'en resultait aucun inconvenient
puisque ces mömes bataillons d'ölite n'avaient pas de service en 1872, et que des
fusils ä röpötition devaient leur Ötre donnös ä leur premier cours de röpötition. Le
möme fait s'est reproduit dans la reserve en ce que des bataillons de landwehr ont
rec.ii des fusils de petit calibre pour le service auquel ils elaient appelös.

II etait necessaire de connaitre ces renseignements afin d'aecelörer la fabrication
du fusil ä repethion, car des marchös ont ete conclus avec de nouveaux fabricants



- 78 -
pour obtenir ä bref delai un nombre süffisant de fusils ä röpötition pour les dölivrer
aux Irois classes du contigent.

Dans son message du 20 juin 1871, le Conseil federal, invitö pröcödemment ä
faire un rapport et des propositions sur l'armement de la landwehr et la creation
d'une reserve de fusils, a emis l'opinion que la landwehr devait aussi ölre armee
du fusil ä repetition. L'Assemblee federale, en votanl le credit de 4,828,000 fr.
demandö, a egalement partage celte maniöre de voir. Seulement il ne s'agissait

pas de proceder immödialemeiU ä rarmemenl de la landwehr avec des fusils ä

röpötition, car pour cela il nous en faudrait 60 ä 70,000 de plus quece qui a ete
commandö et la fabrication couterait de 5 ä 6 millions qui devraient ötre depenses
en 1874 et 1875, et le Conseil födöral a jugö qu'il valait mieux renvoyer cette
depense ä plus tard en se bornant ä armer successivement la landwehr avec les
fusils ä röpötition des hommes qui passent de l'ölite dans la röserve et de celle-
ci dans la landwehr. Cela durera un peu plus longtemps, mais il en rösultera cet
avanlage, qu'on n'aura besoin chaque annöe que du nombre de fusils nöcessaire

pour les recrues el que la depense sera ainsi echelonnee sur un certain nombre
d'annöes.

En procedant de celte maniere nous obtiendrons en möme lemps la reserve de
fusils qu'il s'agit de creer.

Au milieu de 1874 nous aurons 123,869 fusils ä röpetion.
Nous possedons actuellement, 90,648 » de petit calibre el fusils Peabody,

» » 56,383 » de gros calibre.

Total, 270,900.
La troupe portant fusil dans les

3 classes est de 157,207 »

en sorle que nous aurons döjä ä cette

epoque une reserve de. 113,693 fusils.
Si l'on deduit les fusils de gros

calibre afin d'arriver ä une unite
d'armement et de munitions, soit 56,383 »

II restera encore, 57,310 fusils de reserve.
Lorsque les 3 classes seront pourvues

du fusil ä röpötition on pourra
alors ajouter les 90,648 fusils de pelit calibre qui seront

disponibles, ensorteque la reserve sera de 147,958 fusils, chiffre qui est h peu prös celui
des hommes portant fusil el qui constituera par consöquent une reserve ögale ä

l'effectif de tout le contingent. L'armement pourra dös lors ötre considöre comme
süffisant et l'armöe pourra entrer en campagne sans crainte de manquer de fusils.

Puisque je suis sur ce sujet, voici l'ötat des fusils fabriques ä la fin du mois de
janvier 1873 :

Fusils ä repetition 70,900 sur lesquels 69,977 onl ötö röpartis entre les Cantons.
Carabines ä repeiition 3,000 » 2,777 » »

» de cavalerie 790 » 696 » »
L'augmentation depuis le mois de döcembre 1872 est ainsi de :

2300 fusils ä röpötition
200 carabines ä repetition.
200 » de cavalerie (mousquetons).

Je viens de visiter dans les bureaux de l'administration du matöriel de guerre
federal la collection des projectiles et des munitions que la Suisse enverra ä l'ex-
position de Vienne.

Cette collection se compose des projectiles suivants:
1 coup de chacun des shrapnels de 8, 10 et 12 cent., avec fusöes.
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1 töte de chacun des shrapnels de 8, 10 et 12 cent., avec fusees.
1 coup de chacun des obus de 8, 10 et 12 cent., avec fusees.
1 töte de chacun des obus de 8, 10 el 12 cent., avec fusees.
1 boite ä balles de chaeune des boites de 8, 10 et 12 cent.
1 coup de shrapnel de 8 cent., non charge.
Les gargousses de 840 el de 1060 grammes, remplies de sciure.

280, 250 et 375 »»

Les douilles de cartouches de petit calibre, ä tous les degres de fabrication
» » de revolver, » »

Les cartouches elles-memes sont exposees en coupe, de sorte que l'on peut
aisement se rendre compte de leur fabrication en conslatant la presence du
fulminate, de la poudre, maintenue par de la gomme, et du projectile.

Le tout sera expose en gradins sur une table construite ä cet effel et sous laquelle
on placera comme ornement un boulet rond de 12 livres.

Derriöre se trouvera un morceau d'etoffe öcarlate de la grandeur d'un drapeau,
avec la croix föderale au milieu.

Par circulaire du 23 octobre 1872, le Departement militaire federal a demande
aux Cantons de. lui faire connaitre Ie nombre des caporaux d'infanterie et de
carabiniers nommes dans les cinq derniöres annees. Voici les renseignements fournis
ä cet ögard : le nombre total de ces caporaux est, pour 715 compagnies d'infanterie,
de 1377 — 1391,6 et pour 78 compagnies de carabiniers de 165,1 — 171,1,
ce qui nous donne une moyenne de 1,9 par compagnie d'infanlerie et de 2,1 par
compagnie de carabiniers.

Ces renseignements devaient servir et ont servi en effet pour l'organisation de
l'ecole des caporaux d'infanterie qui s'ouvrira ä Thoune le 31 mars prochain.
Cette ecole, placee sous le commandemr-nt de l'instrucleur en chef de l'infanterie,
aura pour but de developper les connaissances militaires des sous-officiers de re-
cente nomination. Ils seront formes en une brigade d'instruction et seront exerces
conformement aux modificalions nouvelles, necessilees par les changements sur-
venus dans la taclique de l'infanterie.

Celle brigade sera formee en 3 balaillons de 500 hommes chacun, dont 1 de
langue frangaise; outre les cadres necessaires (quartiers-maitres, lers et 2" sous-
lieutenants, sergents-majors, fourriers, trompettes, tambours, etc.), on y appellera
9 capitaines qui rempliront les fonctions de chefs de division et 18 lieutenants qui
seront commandants de compagnie. Les caporaux doivent ötre choisis parmi ceux
qui ont etö nommös cetle annee el l'annee derniere; le nombre des caporaux a
öle calcule de 3 ä 4 par compagnie d'elite.

Le transport de tout ce personnel en un seul jour ä Thoune offrant des
difficultes, notamment au point de vue de l'organisation de l'ecole, si l'on veul ötre
pröt avant la nuit, les dispositions ont ete prises pour que lout le monde se trouve
ä Thoune k 5 heures de l'apres-midi, au plus tard. Voici quels sont les ordres
donnös ä cet egard : Les detachements du Valais et des Grisons partiront un jour
avant les autres et feront ainsi deux ötapes. Les Tessinois feront cinq etapes. Tous
les autres detachements seront expedies par le premier train du matin et seront tous
autorisös ä profiter des trains directs en cas de besoin. Tout ce qui arrivera ä

Berne jusqu'ä 10 heures 30 minutes prendra le train partant pour Thoune ä cette
heure-lä.

Un train express partira de Berne ä 2 heures aprös midi et transportera ä Thoune
tout ce qui sera arrive ä Berne depuis 10 1/2 heures ä 2 heures.

De celte maniere on espere que l'organisation pourra ötre achevee le möme jour
et avant la nuit.

Voici pour terminer quelques nouvelles qui rentrent dans le cadre de vos pu-
blications.

M. le docteur Lehmann, qui a rempli si longtemps les fonctions de medecin en
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chef de l'armöe födörale, s'est tout-ä-fait retirö. II a ötö remplacö provisoirement

par M. le docteur Ruepp, ä partir du 17 janvier dernier.
M. le docteur Lehmann, qui a rendu de grands Services ä l'armöe, sera vive-

ment regrette dans toules les parties de la Suisse; avant de quitter ses fonctions il
a encore assistö ä la derniöre röunion de la commission fedörale des pensions
militaires dont les propositions pour l'annöe courante ont ete approuvees par le Conseil
födöral.

II y a en lolalite 229 pensions pour celte annöe, savoir:
224 anciennes, nöcessitanl une depense de fr. 48,220

5 nouvelles, » » » 2,750
Total, fr. 50,950

Les mutations qui se sont produites dans ces pensions sont les suivantes:
4 onl ötö reduites de fr. 425
2 » annulees » 250
5 pensionnös sont döcedös » 695

Total, fr. 1370
3 pensions ont öle augmentees de fr. 290
5 » nouvelles ont ötö accordöes par » 2730

Total, fr. 5020

d'oü il rösulte une augmentation pour l'annee 1873 de fr. 1650
Le Conseil fedöral a aecorde, dans sa seance de ce jour, aux officiers ci-aprös

de l'ötat-major federal, la dömission qu'ils lui ont demandöe :

Etat-major general.
Messieurs les colonels Brändlin, Charles, ä Iona ; Trumpy, Gabriel, ä Glaris;

Bruderer, Jaques, ä St-Gall; Spyri, Jacob, ä Zürich. Monsieur le lieutenant-colonel

Trueb, Rodolphe, ä Bäle. Messieurs les majorsLeuw, Louis, ä Stanz; Roten,
Hans, ä Raron; Tognola, Pierre, ä Grono; Siegwart, Joseph, ä Riehen; Le Roy,
Charles, au Locle. Monsieur le capitaine Raymond, Maurice, ä Berne. Monsieur
le lieutenant Meyenrock, Louis, ä Paris.

Etat-major du genie.
Monsieur le lieutenant-colonel Hegner, Ed., ä Erlen.

Etat-major judiciaire.
Monsieur le colonel Koch, Jules, auditeur en chef, ä Lausanne. Monsieur le

capitaine König, Gustave, ä Berne.
Etat-major du commissariat.

Monsieur le lieutenant-colonel Frey, Conrad, ä Berne. Monsieur le major Ulli,
Jacob, ä Berne. Messieurs les capitaines Stapfer, Edouard, ä Berne; Muller,
Charles, ä Thoune; Feller, Louis, ä Bex; Krafft, Arthur, ä Berne. Monsieur le
1er sous-lieutenant Hurlimann, Gustave, H. P.

Etat-major sanitaire.
Monsieur le colonel Lehmann, Samuel, ä Berne. Monsieur le major Ernst, Fröd.,

ä Zürich. Monsieur le capitaine Burnier, Augusle, ä Lausanne. Monsieur le 1"
sous-lieutenant Bachelin, Eugöne, ä Lausanne.

Etat-major veterinaire.
Monsieur le major Rychner, J., ä Berne.

Secretaire d'etat-major.
Monsieur Rilltet, Theodore, ä Geneve.
Je vous donnerai dans ma prochaine correspondance quelques details statistiques

sur l'activile des sociölös volontaires de tir, en Suisse, ainsi qu'une statistique de
la population militaire inscrite dans les contröles malricules de chaque Canton,
ölaWie par ordre d'arme el de Canton.

LAUSANNE. IMPRIHERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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